
Le droit pénal, fondé sur la responsabilité individuelle, se heurte à l’entreprise moderne, 
caractérisée par la division des tâches. Cette thèse confronte le droit pénal général au 
morcellement des responsabilités, et traite notamment de l’omission des dirigeants et 
du compliance officer, des chaînes de responsabilité pénale et des décisions collectives.
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